
Qui prend la décision ?

NON

Les statuts excluent-ils 

explicitement la compétence de 

l’organe d’administration en la 

matière ?

OUI

Assemblée générale Le transfert du siège implique-t-il un 

changement du régime linguistique pour 

les statuts ?

NONOUI

Assemblée générale Organe d’administration



Sous seing privé ou à l’intervention du notaire ?

NON, uniquement la 

région

L’adresse complète est-elle reprise dans les 

statuts ?

OUI

Société à responsabilité 

limitée ?

Société à responsabilité limitée?

Sous seing privéNotaire

Y a-t-il un 

changement de 

région ?
NONOUI

Sous seing privé

OUINON

NON OUI

Notaire

Y a-t-il un changement de 

régime linguistique ?

Sous seing privéNotaire

NONOUI


